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L’ACERVA’LIEN 
Au revoir Christiane « Tu vas nous manquer » 
 

 

 
 

Ils lui ont dit en chanson, les petits élèves, sur l’air des « Champls Elysées », car elle va vraiment leur 
manquer ! L’heure des grandes vacances est venue pour Christiane VOUAUX après une carrière 
quasiment consacrée aux enfants. 
 
Après un CAP et BEP de sténo dactylo et son mariage avec Daniel en août 1983, elle s’est d’abord 
consacrée à ses enfants, Amélie et Clément. Ceux-ci ayant grandi, elle a travaillé pour Familles 
Rurales Services, des ménages, des gardes d’enfant (déjà). 
En 1996 elle obtient l’agrément d’assistante maternelle par le Conseil Départemental et gardera de 
nombreux enfants d’Azerailles chez elle.  
 
A la rentrée scolaire de septembre 2006, la commune la chosisit pour succéder à Nicole 
DIEUDONNE comme ATSEM à l’école maternelle. Elle va y rester 19 ans et un trimestre, précise 
t’elle. Elle secondera maîtresse Chantal CLAUDON puis les maîtresses suivantes, jusqu’au Aurore  
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ANDRE en septembre 2014, puis 7 années auprès de Julie GOUDOT, une année avec Florence 
HOUDAYER et le dernier trimestre, de nouveau avec Aurore.  
 
Ce sont ainsi des centaines d’enfants qui ont bénéficié de l’attention bienveillante de Christiane, 
toujours discrète, respectueuse des enseignantes et des parents d’élèves.  
 
Elle va désormais pouvoir se consacrer au crochet, abandonné depuis plus de 30 ans, au coloriage et 
à sa magnifique collection d’ours en peluche ! 
 
Mais elle n’a pas « décroché » totalement puisqu’elle revient, chaque mardi après-midi à l’école et 
passe un peu de temps dans chaque classe, pour le grand plaisir des élèves et des maîtresses.  
 
Bravo et merci Christiane au nom de tous les élèves, anciens et actuels, au nom des parents, au nom 
des maîtresses et enfin au nom de la Commune pour toutes ces années de dévouement.  

 

 
ETAT CIVIL 

 

Naissances : 
 

 ADRIAN Livia Vanessa Muriel née le 18 janvier 2026 à Lunéville  

Félicitations ! 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

ELECTIONS MUNICIPALES : 

Elles auront lieu le dimanche 15 mars 2026, salle du Foyer. Le scrutin sera ouvert de 8 h à 18 h. 

 

LAUREATS DESMAISONS FLEURIES :  

Catégorie Maisons avec jardin visible de la rue : 

- 1er prix : M et Mme Lionel GRANDJEAN 
- 2ème prix : M et Mme Michel STOCARD 
- 3ème prix : M et Mme Joël BONTEMPS 

Catégorie Fenêtres et balcons :  

- 1er prix : Mme Evelyne HENRY 
- 2ème prix, ex aequo : M.et Mme Christophe LEGOFF ; M et Mme Jean-Marie CERISIER 
- 4ème prix : M et Mme Nicolas REGNAULT 
- 5ème prix, ex aequo : M et Mme Jean DEMANGEL ; M et Mme Sylvain GEORGE 

 



 
 

3 

 

 

Ce palmarès était dévoilé par Justine GARNIER lors de la cérémonie des Vœux.  
 
 
MERCI A LA GENEREUSE FAMILLE DEWEER :  
 
Fidèlement, chaque mois de Janvier, Axel revient à la mairie, les bras chargés. Merci à lui et à toute 
sa famille pour les délicieux pains d’épice offerts chaque année et qui font le bonheur des élèves de 
notre école ! 
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UN NOUVEAU PRESIDENT A L’AMC :  
 
L’association des Anciens Combattants regroupant les membres de Baccarat, Glonville, Fontenoy-
la-Joute, Flin et Azerailles s’est réunie en assemblée générale le 23 janvier, sous la présidence de 
Didier COLIN.  
Le président a présenté le bilan d’activités, l’Association est forte de 77 membres ; puis le trésorier, 
M’Hamed BOUABDALLAH, le bilan financier. 
Le Président COLIN ne souhaitant pas se représenter, c’est Jean-Pierre EHRLE qui a été élu président 
de l’association ; félicitations à lui ! 
 
 

 
 
 
 
BRIOCHES DE L’AMITIE :  
 
En faveur de l’AEIM, la prochaine vente de brioches aura lieu le samedi 28 mars 2026. 
 
 
OPERATION « UNE ROSE, UN ESPOIR » :  
 
Les motards reviendront à Azerailles le samedi 25 avril 2026 
 
 
 
MAPRIME RENOV : ce qui change à partir de 2026 :  
 
À partir de 2026, le dispositif MaPrimeRénov’ connaît une évolution importante afin de mieux cibler 
les logements les plus énergivores. L’aide est désormais recentrée en priorité sur les habitations 
classées E, F et G, avec un accent mis sur les rénovations globales permettant d’améliorer 
significativement la performance énergétique des logements. Dans ce nouveau cadre, les travaux 
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visant à réduire durablement les consommations d’énergie sont privilégiés, notamment ceux 
contribuant à l’autonomie énergétique des foyers. L’accompagnement par des professionnels 
qualifiés reste essentiel afin de garantir la conformité et l’efficacité des projets de rénovation. Des 
acteurs spécialisés comme Solarchoc, expert français de l’autoconsommation solaire, accompagnent 
les particuliers sur l’ensemble du territoire dans leurs démarches de transition énergétique. Solarchoc 
propose des solutions d’installation de panneaux photovoltaïques et de systèmes de stockage par 
batterie, permettant de réduire les factures d’électricité, d’améliorer le bilan énergétique des 
logements et de lutter contre les passoires thermiques. 
 
En complément de MaPrimeRénov’, d’autres dispositifs tels que les Certificats d’Économies 
d’Énergie (CEE), l’éco-prêt à taux zéro et certaines aides locales peuvent venir soutenir 
financièrement les projets des ménages. Face au renforcement progressif des obligations 
réglementaires liées à la performance énergétique des logements, ces dispositifs constituent un levier 
majeur pour accompagner les propriétaires dans la rénovation de leur habitat et la transition 
énergétique des territoires. 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SOUTIENT L’AUTOCONSOMMATION SOLAIRE  
  
Dans le cadre de sa politique de transition énergétique, la Communauté de communes du Territoire 
de Lunéville à Baccarat accompagne les particuliers souhaitant installer des panneaux 
photovoltaïques en autoconsommation, à partir de 3 kWc, avec ou sans système de stockage. 

L’aide, réservée aux projets sans revente d’électricité, peut atteindre 5 000 €, selon la puissance et les 
équipements installés. 

La Communauté de Communes vous invite à déposer votre demande de subvention avant toute 
signature de devis, en comparant 2 à 3 propositions et en privilégiant les entreprises locales. 
En deux ans, l’intercommunalité a soutenu 40 ménages, mobilisant 76 000 € d’aides, soit près de  

1 850 € par foyer accompagné. 

Pour en savoir plus ou pour discuter de votre projet : 

cimhoff@delunevilleabaccarat.fr 
03 83 74 05 00 

 

ET APPORTE UN SOUTIEN RENFORCE A LA RENOVATION ENERGETIQUE : 

 
La Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat propose également des aides à 
la rénovation énergétique des logements, sans condition de revenus. 

Deux aides cumulables permettent d’accompagner : 
 Les travaux d’isolation (murs, combles, planchers, menuiseries), 
 Le remplacement de systèmes de chauffage par des équipements plus performants (bois, 

pompe à chaleur…). 
 
La Communauté de Communes exige l’atteinte de niveaux de performance énergétique précis, tant 
pour les travaux réalisés que pour le logement dans son ensemble. 

À titre indicatif, pour l’année 2025, 30 dossiers ont été soutenus, représentant environ 86 000 € 
d’aides engagées. 

Pour en savoir plus ou pour discuter de votre projet : 

jtriopon@delunevilleabaccarat.fr 
03 83 74 05 00 
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LE PAYS DU LUNEVILLOIS LANCE UN SERVICE DE TRANSPORT SOLIDAIRE : 
 
Le PETR du Pays Lunévillois lance son nouveau service de Transport Solidaire. Ce dispositif permet 
d’aider les habitants sans solution de déplacement à se rendre à leurs rendez-vous essentiels.  
 
Pour faire vivre ce service, le Pays Lunévillois recherche des conducteurs bénévoles. 

 Votre mission : offrir un peu de votre temps pour transporter vos voisins 
 Vos avantages : un engagement libre selon vos disponibilités et une indemnisation intégrale 

de vos frais kilométriques (0€ à votre charge) 

Envie d’aider ? contactez le pôle Mobilité du PETR : 03.83.77.72.72 mobilite@pays-lunevillois.com 
Plus d’infos : www.pays-lunevillois.com 

 
 

    INFORMATIONS ASSOCIATIVES ET DIVERSES 
 
 

SOIREE BELOTE AVEC LA MJC :  
 
Le 17 janvier, 46 équipes soit 92 joueurs se sont affrontés dans des parties très disputées. Les joueurs 
étaient principalement originaires d’Azerailles et Glonville mais certains habitués sont venus de 
Nancy et même d’Alsace. La belote acervallienne est réputée pour sa bonne ambiance ! 

 
 

 
 
 
 

ASSOCIATION « LES PETITS LUTINS » : 
 
Les parents d’élèves ont créé une nouvelle association « Les Petits Lutins » ; Gladys GAVAND en 
est présidente, Aline ROUVER vice-présidente, Mélanie LOUIS secrétaire, Michèle DISSELI vice-
secrétaire, Orélia PIERREL trésorière, Adrien LOAEC vice-trésorier. Avec le soutien des 
enseignantes, ils organisent le mardi 28 avril, de 17 h à 20 h, sur le terrain de foot, un Marché de 
Printemps » (voir feuille jointe) avec de multiples animations.  
Deux prochaines dates à réserver : le vendredi 5 juin pour la kermesse de l’école et le vendredi 26 
juin pour la fête de l’école.  
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LOTO DU RELAIS FAMILLES ; 

 
Vous étiez 140 personnes présentes pour ce loto organisé par le club ados, et on tenait à vous dire un 
grand merci pour votre participation et votre bonne humeur ! 

Bravo aux gagnants, et pour les autres… ce sera pour une prochaine fois  
On a déjà hâte de vous revoir ! 
 

Prochains rendez-vous – Apéro disco LE VENDREDI 20 MARS, de 18h à 20h au Foyer.  
Ces apéros sont l’occasion de vous (re)présenter toutes les activités de l’association, d’échanger avec 
nous et de passer un moment convivial. 

Ouverts à toutes et à tous ! 
À très vite ! 
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LE CLSH DU RELAIS FAMILLES :  
 
La semaine au Centre de Loisirs a été placée sous le signe de la fête : lundi, Saint-Valentin fut fêtée, 
comme les parents ; mardi, carnaval (voir la photo) ; mercredi, la fête foraine ; jeudi, le Nouvel An 
Chinois et la semaine se termina vendredi par une fête de la musique et une boum ! 
De quoi bien occuper les 18 enfants, la directrice Clémence et les animatrices, Annaelle et Sara ! 
 

 

 
 
 

 
 
BABY BROCANTE : 
 
Familles Rurales en Relais organise la prochaine baby-brocante le dimanche 8 mars, salle du Foyer. 
Installation des exposants : 8h – 9h 
Vente : 9h – 13 h 
Renseignements et inscriptions : 06.70.33.14.34 ou auprès de Clémence : 07.89.80.04.22 
 
 
 
 
JOURNEE PORTES OUVERTES AUX LYCEES BICHAT, BOUTET DE MONVEL ET 
PAUL LAPIE A LUNEVILLE : 
 
Pour découvrir toutes les formations (hors BTS) : samedi 14 mars, de 9 h à 12 h.  
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LE CLUB VOSGIEN EN ASSEMBLEE GENERALE : 
 
Pour la première assemblée générale présidée par Jean-Yves THIEROT, la salle du foyer était 
comble, ce dimanche 15 février. Le Président rappela les événements majeurs de l’année 2025, 
notamment l’inauguration de la passerelle du Breuil le 26 avril et celle du sentier de la Rochotte à 
Deneuvre, le 29 novembre, à l’aménagement duquel les marcheurs du Club avaient largement 
participé.  
 
Jean-Claude MAURICE fit le décompte des 42 sorties du mardi après-midi, des 13 sorties d’une 
journée, des 3 week-ends, du séjour en Ardèche et du séjour en Isère. La marche nordique, entraînée 
par Dominique BURGER compte 53 adeptes qui ont parcouru 985 km en 2025. 
 
Créé en 2000 comme simple club de marche, le club a été « labellisé » Club Vosgien en 2004 ; il 
compte 120 adhérents.  
 
Mireille EMOND fit état de finances saines et les comptes furent validés par la commissaire aux 
comptes Evelyne REZETTE.  
 
Rapport moral et bilan financier furent votés à l’unanimité. Le conseil d’administration, rejoint par 
Maryse CARO, a élu le bureau, comme suit :  
- Président : Jean-Yves THIEROT 
- Vice-Président : Dominique BURGER 
- Secrétaire : Jean-Claude MAURICE 
- Trésorière : Annabelle Détré 

 
Madame le Maire salua l’engagement important et le travail très sérieux des animateurs. En fin de 
réunion, Josiane MAURICE fut saluée et remerciée pour ses 25 années d’engagement au sein du 
Club.  
 

 
Josiane MAURICE saluée pour son engagement au sein du Club 



 10 

 
Le conseil d’administration du Club Vosgien  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci à Luc BUIDIN pour ces belles photos de la cérémonie des Vœux 
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